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Introduction

- Accroche : l’Europe face au Covid-19

- Analyse du sujet : termes du sujet, cadre spatial et 
chronologique

- Problématique : « Quelles nouvelles formes de pouvoir se 
sont affirmées depuis 1945 et comment ont-elles remis en 
cause le pouvoir de l’État ? »

- Annonce du plan : trois défis à relever :
I. Définir le projet européen et ses limites géographiques
II. Définir l’organisation des pouvoirs
III. Penser la place des États dans le cadre européen et
penser la place de l'Europe dans le Monde
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I. Définir le projet européen
et ses limites géographiques

I.1- Un approfondissement institutionnel sur la 
durée

* 1951 : traité de Paris créant la Communauté européenne du 
Charbon et de l'Acier,

* 1954 : échec de la Communauté européenne de défense,

* 1957 : traité de Rome créant la Communauté économique 
européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique,



  

I.1- Un approfondissement institutionnel sur la 
durée

* 1986 : Acte Unique instituant le marché unique,

* 1992 : traité de Maastricht (citoyenneté européenne et euro).

I. Définir le projet européen
et ses limites géographiques



  

* Paul Ramadier, congrès de La Haye, 1948 : 

« Me voici à La Haye, à la veille du congrès où les diverses 
associations européennes pour l'union de l'Europe vont confronter 
leurs points de vue. Nous nous trouvons devant le risque de deux 
excès: les uns, soucieux de maintenir la force des nations, ne 
conçoivent pas que leur souveraineté soit sacrifiée ; les autres, 
emportés par un zèle enthousiaste, veulent, au contraire, — et tout 
de suite — créer un État fédéral où l’autorité centrale aurait une 
large compétence de décision ».

I. Définir le projet européen
et ses limites géographiques



  

I. Définir le projet européen
et ses limites géographiques

I.1- Un approfondissement institutionnel sur la 
durée

* 1954 : échec de la Communauté européenne de défense > Traité 
de Rome (1957),

* 1965 : échec de la réforme de la PAC (politique de la « chaise 
vide ») > Compromis de Luxembourg (1966),

* 2005 : échec du processus de ratification de la « Constitution 
européenne » > ?,

* 2015-2016 : réactivation du « Groupe de Visegrad » et « Initiative 
des trois mers » > ?.



  

Source : wikipedia.



  

I.2- Des élargissements progressifs

I. Définir le projet européen
et ses limites géographiques



  

AUTRICHE

BELGIQUE

CHYPRE

DANEMARK

ESPAGNE

ESTONIE

FINLANDE

FRANCE

GRÈCE

HONGRIE

IRLANDE

ITALIE

LETTONIE

LITUANIE

LUXEMBOURG

MALTE

PAYS-BAS POLOGNE

PORTUGAL

REP.
TCHÈQUE

ROYAUME-UNI

SLOVAQUIE

SLOVÉNIE
CROATIE

SUÈDE

ALLEMAGNE*

BULGARIE

ROUMANIE

ELARGISSEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE
LES ÉTAPES :

1957

1973

1981

1986

1995

2004

2007

2013

sortie de l’UE2020

Régions 
ultrapériphériques :

Réunion, 
Guyane, 
Martinique, 
Guadeloupe, 
Mayotte, 
Saint-Martin

France

Portugal
Madère

Espagne Îles Canaries

Açores

* Réunification 
allemande en 1990



  



  

I.3- Comment concilier approfondissement et 
élargissement ?

Caricature d’Hans 
Geisene, 1965

« Zum 
Gemeinsamen 
Markt » : « Vers le 
marché commun »

I. Définir le projet européen
et ses limites géographiques



  

II. Pouvoirs délégués,
pouvoirs partagés, pouvoir inachevé

II.1- Un équilibre instable entre institutions 
étatiques et structure fédérale



  Source : wikipedia.



  
Source : wikipedia.



  

II.2- Le 
principe de 
subsidiarité : 
souplesse ou 
ambiguïté 
européenne ?

II. Pouvoirs délégués,
pouvoirs partagés, pouvoir inachevé

Source : Caricature de Faizant sur 
la politique agricole commune (17 
décembre 1964).



  

II.3- Une 
« gouvernance 
sans 
gouvernement » ?

II. Pouvoirs délégués,
pouvoirs partagés, pouvoir inachevé



  

III. Penser la place des États
dans le cadre européen et 

penser la place de l'Europe dans le Monde

III.1- Le projet européen à l’heure de la Guerre 
froide



  

Affiche
de Delage,
1960



  

Affiche
de l’association
Paix et Liberté,
1955.



  

Affiche
du Parti Communiste
Français,
1962



  

III. Penser la place des États
dans le cadre européen et

penser la place de l'Europe dans le Monde

III.2- Le projet européen face aux enjeux 
actuels

Affiche
du Parti Socialiste,
éditée en 1992 lors de
la campagne référendaire
du traité de Maastricht.



  

Infographie réalisée par La Croix, 2017.



  



  

III. Penser la place des États
dans le cadre européen et

penser la place de l'Europe dans le Monde

III.3- Le projet européen dans sa dimension 
militaire



  



  



  

ZOOM : le cas des Balkans



  

Conclusion

- Rappel : trois défis (I, II et III)

- Réponse à la problématique : ne pas opposer, mais articuler 
les échelles

- Ouverture : de multiples projets continentaux et sous-
continentaux dans le Monde 
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